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COMPTE RENDU RÉUNION DU 17 Juin 2010 
 
 

 Le 17 Juin 2010, le  Bureau du Comité Syndical de l’USTOM dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire de ses séances, après convocation légale, 
sur le site de la future recyclerie de Pessac sur Dordogne, sous la présidence de      
Mr Daniel Fénelon. 
 

Date de convocation : 2 Juin 2010 

Nombre des membres du bureau du Comité Syndical en exercice : 63 

Présents :   33                Votants :   33         Abstentions : 0 
 

Présents : Mrs D.FENELON, BOUSCARY, HONEGGER, LACHAIZE, MERLET,  

AUPETIT, BENEY, BOYÉ, BREL, BORDAS, BOULEAU, CAPAFO NS, CHATEAU, 

DELGUEL, HUGAND, FENELON J.M, GAY, GRANEREAU, MARNI ESSE, 

MALLANDIT-SALLAUD, NAUDON, REGNER, ROBERT, SERVANT,  THIBEAU, 

THIERRY, ZANNI, Mmes BRUJERE, CASTANG, DEPONS, KOURLATE, LACHAIZE , 

VERDIER. 

 

Absents excusés : Mrs BUSSAC, BECHEAU, D’AMECOURT, DUVAL (pouvoir à M . 

FENELON Daniel), POURRAT, TABANEAU, VILLARS. 

 
Absents : Mrs AROLDI, BABIN, BALLARIN, BOUDIGUE, CHAUGIER, CL AUDE, 

DELAISTRE, DESPUJOL, JOUANNO, LAVERGNE, BREILLAT, F RICHOU, GOUDIN , 

HOSPITAL, LANGEL, MARTY, NIOTEAU, TARDITI Mmes COMB ALLIE, 

FOUILHAC, LERENDU,  ZAMPARO. 

 

Ordre du jour : 
 

 Présentation de Monsieur LACHAIZE Fabrice, nouveau 

responsable du site 

 Bilan financier des cinq premier mois de l’exercice 2010 

 Présentation des tonnages des cinq premier mois de l’année 2010 

 Délibération régime indemnitaire des agents de l’USTOM 

  Décision modificative (ligne budgétaire 673) 

 Questions diverses 

USTOM – Union des Syndicats pour le traitement des Ordures Ménagères 
de Gironde Est et du Vélinois  

 

 



M. BOUSCARY vice-président de l’USTOM présente la liste des absents excusés. 

M. FENELON Daniel, Président de l’USTOM commence la réunion en expliquant 

le fonctionnement d’une ressourcerie, suite à une visite faite sur une ressourcerie à 

Périgueux avec la présence de M. CAPAFONS. Il précise que l’USTOM s’articulera 

avec des associations pour ce projet. 

M. FENELON et M. CAPAFONS doivent effectuer une formation faite par 

l’ADEME afin d’avoir plus d’information dans le dom aine de la recyclerie.  Ce 

dossier « recyclerie » est confié à M. CAPAFONS afin d’avancer plus vite car il a 

déjà des contacts avec l’ADEME et la chambre des métiers. Une réunion sera 

prévue début Juillet 2010 après avoir suivi toutes les pistes afin de mettre en place le 

projet.  

M. LACHAIZE Fabrice se présente devant l’assemblée, il a pris ses fonctions le 24 

Mai 2010, il habite Monségur, il a travaillé précédemment pour Communauté du 

Commune du Pays du Trec et de la Gupie à Seyches et connait bien le domaine du 

déchet. 

M. FENELON explique que l’agrandissement de la déchèterie de St Magne et de 

Pineuilh de 80 m² de plus sur le dessus et autant en dessous, nous permettra de 

mieux stocker et sécuriser chacune d’elles. Concernant ces travaux, nous devons 

faire face à des imprévus, il y a besoin de couler plus de béton sur St Magne et sur 

Pineuilh un sens unique d’accès est nécessaire pour les camions ce qui demande la 

pose d’un portail supplémentaire pour la sortie. Par conséquent, les frais non 

prévus au budget annexe du SMICTOM passeront sur le budget de l’USTOM.   

 

M. FENELON  et M. LAZAIZE présentent les tonnages des cinq derniers mois 

(comparatif 2009/2010) qui vous sera joint au compte rendu : 

En 2010, les ordures ménagères sont en baisse sur les 2 syndicats par rapport à 

2009, certainement du à une baisse de la consommation et moins de gaspillage. 

 

- SMICTOM    :   - 114.46 T 

- USERCTOM :   -  63.51 T 

 

Légère baisse du tri sélectif, malgré une augmentation par k/hab. du SMICTOM 

par rapport à l’USERCTOM : 

 

- SMICTOM    :   -   5 T  (16.36 k/hab) 

- USERCTOM :   - 12.11 T (15.11 k/hab) 



 

Pour le verre, augmentation en PAV sur le SMICTOM +123.22 T et une baisse en 

PAP -82.74 T, cela est dû au fait que les caissettes de verre pour le porte à porte ne 

sont toujours pas pour la plupart encore distribuées. Les personnes ne viennent pas 

dans leur mairie pour les récupérer. M. FENELON pense qu’il va falloir 

embaucher une personne afin de distribuer  ce qu’il reste. 

Une baisse en PAV pour l’USERCTOM  - 56.04 T dû certainement à une baisse de 

la consommation. 
 

Conservant les déchèteries : 
 

Le coût de l’enlèvement des bennes sur les déchèteries reste stable malgré que nous 

ayons la déchèterie de Gensac en plus. 

Les tonnages du bois traité sont en hausse + 63.63 T et par conséquent une 

augmentation du coût (coût moyen à la tonnes : 26.38 €/tonne TTC). 

Les tonnages de l’encombrant traité sont aussi en hausse + 34.34 T et donc une 

augmentation du coût (coût moyen à la tonne : 78.07 €/tonne TTC). 
 

Sur les déchèteries du SMICTOM, les tonnages du bois sont en augmentation, en 

2009 :  240 T et  2010 :  260.62 T, malgré une baisse sur la déchèterie de St Magne 

qui est compensée par la déchèterie de Gensac. Pour les déchèteries de 

l’USERCTOM les tonnages sont légèrement en baisse, en 2009 : 182.14 T et 2010 : 

180.14 T malgré une baisse sur la déchèterie de La Réole qui est compensée par une 

augmentation des tonnages sur Sauveterre. 
 

Pour les tonnages de l’encombrant, il y a une baisse pour les deux syndicats :  

- SMICTOM    :  en 2009 : 452.46 T    et    en  2010 : 447.70 T 

- USERCTOM : en 2009 :  393.36 T    et    en  2010 : 363.86 T 

Pour les apports de déchets verts, nous observons une baisse général que cela soit en 

apport direct à l’USTOM par les artisans et les communes (-30.41 tonnes de moins 

par rapport à 2009), que sur les déchèteries du SMICTOM (2009 : 1 166.08 T, 

2010 :1 000.26 T) et de l’USERCTOM (2009 : 550.90 T, 2010 : 418.26 T), à noter 

qu’il y a eu sur la déchèterie de Sauveterre une augmentation des tonnages     

(+28.86 T en 2010). 

 

Nous observons une baisse des tonnages de la ferraille sur les deux syndicats et par 

conséquent des recettes (55€/T) et une légère augmentation sur le carton et donc une 

augmentation de la recette (15€/T). 



Malgré une légère baisse des tonnages des batteries, les recettes sont 

une reprise qui varie entre 300
 

Les ventes de carnets aux professionnels sont en augmentation sur les déchèteries de 

St Magne (+1 399 € en 2010), Rimons (+366 € en 2010) et Sauveterre (+

2010) malgré une baisse des fréquentations. Pour La Réole, une légère baisse           

(-193 €), pour Pineuilh une forte baisse (

des professionnels.   
 

Le coût des DMS (Déchets Ménagés Spéciaux) est en

Pineuilh dû à une baisse des tonnages

Magne, Sauveterre et La Réole

d’élimination selon les produits.
 

Délibérations : 

M. LACHAIZE explique qu’il est nécessaire de prendre une délibération pour les 

différentes primes, tel que la NBI, l’IAT, 

personnels de l’USTOM sans avoir à reprendre de délibération nominative à 

chaque fois, seulement un arrêté nominatif.

Après en avoir délibéré, les membres du Comité Syndical 

délibération. 

M. LACHAIZE explique qu’il est nécessaire de prendre une 

du compte 020 au 673 pour un montant de 

emploi d’un montant de 435.80 

Après en avoir délibéré, les membres du 

décision modificative. 
 

Questions diverses : 

M. FENELON , M. BOUSCARY

Rimons ou ils ont été surpris du manque d’information et de communication auprès 

des élus des différentes communes de l’USTOM
 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée la séance est 

levée à 11h30.                                          

Malgré une légère baisse des tonnages des batteries, les recettes sont en hausse

une reprise qui varie entre 300€/T et 400 €/T. 

Les ventes de carnets aux professionnels sont en augmentation sur les déchèteries de 

€ en 2010), Rimons (+366 € en 2010) et Sauveterre (+

2010) malgré une baisse des fréquentations. Pour La Réole, une légère baisse           

€), pour Pineuilh une forte baisse (-1 238€) dû à une baisse des fréquentation

Le coût des DMS (Déchets Ménagés Spéciaux) est en baisse sur la déchèterie de 

Pineuilh dû à une baisse des tonnages et malgré une baisse des tonnages sur St 

Magne, Sauveterre et La Réole, les coûts sont stables ou en hausse dû au coût 

d’élimination selon les produits. 

M. LACHAIZE explique qu’il est nécessaire de prendre une délibération pour les 

différentes primes, tel que la NBI, l’IAT, etc.… qui peuvent être attribuées aux 

personnels de l’USTOM sans avoir à reprendre de délibération nominative à 

un arrêté nominatif. 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité Syndical ont voté à l’unanimité la 

M. LACHAIZE explique qu’il est nécessaire de prendre une décision

du compte 020 au 673 pour un montant de 1 000 € dû à un trop perçu du Pôle 

d’un montant de 435.80 €. 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité Syndical ont voté à l’unanimité la 

, M. BOUSCARY et M. LACHAIZ E ont participé à une réunion à 

ils ont été surpris du manque d’information et de communication auprès 

des différentes communes de l’USTOM. 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée la séance est 

                                                                                       

en hausse grâce 

Les ventes de carnets aux professionnels sont en augmentation sur les déchèteries de 

€ en 2010), Rimons (+366 € en 2010) et Sauveterre (+1 739 € en 

2010) malgré une baisse des fréquentations. Pour La Réole, une légère baisse           

fréquentations 

baisse sur la déchèterie de 

et malgré une baisse des tonnages sur St 

ou en hausse dû au coût 

M. LACHAIZE explique qu’il est nécessaire de prendre une délibération pour les 

… qui peuvent être attribuées aux 

personnels de l’USTOM sans avoir à reprendre de délibération nominative à 

voté à l’unanimité la 

décision modificative  

op perçu du Pôle 

ont voté à l’unanimité la 

E ont participé à une réunion à 

ils ont été surpris du manque d’information et de communication auprès 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée la séance est 

                                                              
 


